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COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 
Séance du 14 mai 2019 
 
 
 
MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES DES FORMATIONS DE LICENCE 
Synthèse des modifications 2019-2020 - Formation initiale 
 
 
Modifications sur les formations de Licence délocalisées en Grèce :  
 
- La Licence 1 n’est plus proposée à TSM 
- Mise à jour de l’année universitaire uniquement 
 
 Modifications sur la Licence 3 majeure Marketing :  
 
- Modification de l’intitulé de l’UE 9 qui devient « Conférences professionnelles ». Il s’agit d’une UE 

commune avec la Licence 3 majeure Management. Intitulé identique dans les deux formations 
 
 Modifications sur la Licence 3 majeure Management international :  
 
-  Modification de l’article 7 : « La réalisation du stage donne lieu à la rédaction d’un rapport écrit qui sera 

évalué dans le cadre de l’UE Internship. 
 Les étudiants qui suivent les enseignements du second semestre au sein d’un établissement européen 

partenaire devront remettre au terme de leur semestre un rapport écrit qui sera évalué dans le cadre de 
l’UE Studying abroad ». 

 
 
 Modifications sur DUSCG :  
 
-  Nouvelle rédaction de l’arrêté pour plus de clarté avec des titres pour chaque article comme effectué lors 

de notre travail sur les licences à TSM 
- Introduction de la mention « contrat d’apprentissage » dans les articles concernés (2 et 5). 
- Nouvelle rédaction concernant les absences aux épreuves et la session de rattrapage avec la prise en 

compte des résultats obtenus aux épreuves nationales de DSCG pour la validation du DU. 
-  Dans les UE en CC + CT, le CC compte désormais pour 60% et le CT pour 40%. En session de 

rattrapage, la note de CC est reportée et la note de CT est remplacée par celle obtenu lors des épreuves 
nationales. 

 
Modifications du volume horaire du DUSCG :  
- UE 06 : Ajout dans l’annexe Activités pédagogiques spécifiques des heures de soutenances de l’épreuve 

orale d’économie (1.5hTD / étudiant) : 9h CM + 46.5h TD 
- UE 07 : Ajout dans l’annexe Activités pédagogiques spécifiques des heures liées à l’encadrement des 

étudiants inscrits en FI (1hTD  par étudiant) et  21hTD supplémentaires pour le suivi des fiches 
d’agrément 17h TD 

-  Les ECTS de l’UE 3 passent de 20 à 15 et ceux de l’UE 7 de 15 à 20. 
 
 
Annexe sur la bonification 
 
Les enseignements donnant lieu à bonification semestrielle sont listés ci-dessous : 

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants :  
Voix favorables :  
Voix défavorables : 
Abstentions : 
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Pour chaque semestre, un maximum de 2 bonifications dont bénéficie l’étudiant est plafonné à 2 x 2% du 
total des points du semestre.  

Les notes obtenues dans chacun des enseignements participant à la bonification sont notées sur 20. Seuls 
les points supérieurs à 10 de chacune des notes sont pris en compte et cumulés, sans que la note finale 
de bonification puisse excéder 20/20. 

 
Les modalités d’évaluation des enseignements donnant lieu à bonification semestrielle sont communiquées 

par le service ou par l’enseignant en charge de leur organisation, un mois au plus tard après le début des 
activités. 

 
La bonification est valable au titre de l’année universitaire en cours 
 
Chaque composante pédagogique propose une liste de bonifications spécifiques 
Liste des enseignements donnant droit à bonification :  
  
 
1 - Participation à une activité sportive du DAPS d'UT1 Capitole; 
 
2 - Participation à l’orchestre d’UT1 Capitole  
 
3 - Participation au chœur d’UT1 Capitole 
 
4 - Engagement citoyen 
 
Conformément aux textes en vigueur :  
La Loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
- Décret n° 2017-962 du 10 mai 2017 relatif à la reconnaissance de l'engagement des étudiants dans la vie 

associative, sociale ou professionnelle ; 
- Circulaire du 5 octobre 2017 relative à la reconnaissance de l’engagement des étudiants dans les 

établissements d’enseignement supérieur sous tutelle directe du ministère en charge de l’enseignement 
supérieur 

 
Trois activités seront prises en compte dès la rentrée universitaire 19/20 :  
- Engagement de sapeur-pompier volontaire ; 
- Activité militaire dans la réserve opérationnelle ; 
- Volontariat dans les armées. 
 
5 - Responsabilités au sein du bureau d’une association de l’École de Management de Toulouse (BDE, TSM 
Consulting) ou de l’ICT (BDE ESQESE) ; 
 
6- Élu au sein du conseil d’administration de l’École de Management de Toulouse ou des conseils centraux 
d’établissement ; 
 
7– Délégué de promotion 
 
8 - Responsabilité au sein d’associations à but humanitaire ou environnemental et non lucratif ; 
 
 
 
La bonification sera prise en compte sur présentation d’un justificatif de situation. 
 
 
 


